
Quels sont les effets d'une rupture du contrat de travail sur les
clauses de confidentialité au Luxembourg ?

Réponse courte

La rupture du contrat de travail au Luxembourg n'entraîne pas l'extinction automatique des clauses de confidentialité.

Sauf stipulation contraire, l'obligation de confidentialité subsiste après la fin du contrat , pour la durée prévue

contractuellement ou, à défaut, aussi longtemps que les informations concernées restent confidentielles.

L'employeur doit rappeler au salarié la persistance de cette obligation lors de la remise des documents de fin de

contrat et assurer la traçabilité de cette information. En cas de violation post-contractuelle, la responsabilité civile du

salarié peut être engagée, avec possibilité de réclamer des dommages-intérêts si le préjudice et la nature

confidentielle des informations sont prouvés.

Définition

La clause de confidentialité est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage à ne pas divulguer,

pendant et/ou après la relation de travail, des informations sensibles, techniques, commerciales ou stratégiques

relatives à l'entreprise. Cette clause vise à protéger les intérêts légitimes de l'employeur contre la divulgation

d'informations non publiques ou non aisément accessibles. Au Luxembourg, elle peut être insérée dans le contrat

de travail ou dans un accord séparé, et s'applique à tous types de contrats de travail, qu'ils soient à durée

indéterminée, déterminée ou intérimaires.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder lors de la fin du contrat pour maintenir la clause de confidentialité ?

L'employeur doit rappeler au salarié la persistance de l'obligation de confidentialité lors de la remise des documents de fin de contrat et
assurer la traçabilité de cette information. Il est recommandé de documenter cette communication par écrit pour garantir la sécurité
juridique.

Les clauses de confidentialité restent-elles valables après la rupture du contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, la rupture du contrat de travail n'entraîne pas l'extinction automatique des clauses de confidentialité. Sauf stipulation contraire,
l'obligation de confidentialité subsiste après la fin du contrat, pour la durée prévue contractuellement ou aussi longtemps que les
informations concernées restent confidentielles.

Que risque un salarié qui viole une clause de confidentialité après la rupture de son contrat ?

En cas de violation post-contractuelle, l'employeur peut engager la responsabilité civile du salarié et réclamer des dommages-intérêts,
sous réserve de prouver le préjudice subi et la nature confidentielle des informations divulguées.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de confidentialité soit valable au Luxembourg ?

La clause doit porter sur des informations effectivement confidentielles, être proportionnée quant à sa portée, sa durée et son objet, et
être justifiée par la nature des fonctions exercées ainsi que par l'intérêt légitime de l'employeur. Elle ne doit pas restreindre de manière
excessive la liberté professionnelle du salarié.
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Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de confidentialité doit porter sur des informations effectivement confidentielles, c'est-à-

dire non connues du public ou non facilement accessibles. Elle ne doit pas restreindre de manière excessive la liberté

professionnelle du salarié ni empêcher la divulgation d'informations relevant d'une obligation légale, d'un droit d'alerte

ou de la protection des lanceurs d'alerte. La clause doit être proportionnée quant à sa portée, sa durée et son objet,

et justifiée par la nature des fonctions exercées ainsi que par l'intérêt légitime de l'employeur. L'égalité de traitement

entre salariés doit être respectée lors de l'application de telles clauses.

Modalités pratiques

La rupture du contrat de travail, quelle qu'en soit la cause (licenciement, démission, résiliation conventionnelle, fin de

CDD), n'entraîne pas l'extinction automatique de la clause de confidentialité. Sauf stipulation contraire, l'obligation

de confidentialité subsiste après la fin du contrat, pour la durée prévue contractuellement ou, à défaut, aussi

longtemps que les informations concernées conservent leur caractère confidentiel. L'employeur doit assurer la

traçabilité de l'information et rappeler au salarié la persistance de cette obligation lors de la remise des documents

de fin de contrat. En cas de violation post-contractuelle, l'employeur peut engager la responsabilité civile du salarié et

réclamer des dommages-intérêts, sous réserve de prouver le préjudice subi et la nature confidentielle des

informations divulguées. L'encadrement humain de l'application de la clause doit être assuré, notamment en cas de

recours à des outils numériques de surveillance.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de définir précisément les informations couvertes par la clause, d'en limiter la durée

à ce qui est strictement nécessaire et de prévoir des sanctions proportionnées en cas de manquement. L'employeur

doit informer explicitement le salarié de la persistance de l'obligation de confidentialité après la rupture du contrat. Il

est conseillé de rappeler cette obligation lors de la remise des documents de fin de contrat  et de documenter

cette communication par écrit. Les clauses générales ou imprécises sont susceptibles d'être écartées par les

juridictions du travail. Il convient de distinguer la clause de confidentialité de la clause de non-concurrence, qui obéit

à un régime distinct et plus restrictif. Le respect de la protection des données à caractère personnel doit

également être assuré lors de la mise en œuvre de la clause.
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Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois : obligation de loyauté et de discrétion du salarié

Article L.124-12 du Code du travail : effets de la rupture du contrat de travail

Articles L.225-1 et suivants du Code du travail : protection des lanceurs d'alerte

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : proportionnalité et légitimité de la clause

de confidentialité post-contractuelle

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données à caractère personnel, applicable lors de la

gestion des informations confidentielles

Veillez à ce que la clause de confidentialité soit rédigée de manière précise, proportionnée et conforme au droit luxembourgeois, sous

peine de nullité ou d'inopposabilité en cas de contentieux. L'information et la traçabilité sont essentielles pour garantir la sécurité

juridique de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1

